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Addendum 

Ouverture à L'acceptation 

1 . Le Pro toco le de Genève (1987) annexé à l 'Acco rd généra l sur les t a r i f s 
douaniers et le commerce, qui est r ep rodu i t dans Le document L/6112, a été 
ouver t à L 'accep ta t ion Le 20 f é v r i e r 1987. 

2. Le 20 février 1987, La délégation du Japon a annexé au Protocole une 
Liste XXXVIII codifiée établie selon La nomenclature du Système harmonisé 
de désignation et de codification des marchandises (Système harmonisé) et a 
signalé que les renseignements portés dans Les colonnes 6 et 7 seront 
complétés ultérieurement. 
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3. Deux copies de La Liste XXXVIII codifiée - Japon établie selon La 
nomenclature du Système harmonisé sont adressées à chaque partie 
contractante. 

4. D'autres listes seront annexées au Protocole à mesure que Les délégations 
auront mené à terme les négociations qu'elles ont engagées au titre de 
l'article XXVIII en relation avec l'adoption du Système harmonisé. 

5. Les volumes imprimés qui renferment Le Protocole de Genève (1987) et 
les listes qui y sont annexées seront distribués en temps utile après 
l'expiration du délai prévu au paragraphe 3 a) du Protocole pour annexer 
Les listes; une copie certifiée conforme en. sera alors adressée à toutes 
les parties contractantes. En outre, une autre leur sera envoyée gratui
tement. Des copies additionnelles seront en vente au secrétariat. 
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Anglais seulement 
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